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DELAIS DE PROCEDURE COVID-19 
A jour de la Loi du 14 novembre n°2020-1379, des ordonnances du 18 novembre n°2020-1400 et du 25 novembre n°2020-1441 et 1443

et de la Loi ASAP du 7 décembre n°2020-1525

En cas de refus de standstill amiable, possibilité de solliciter du président :
* Suspension forcée des créances et des poursuites (par ex: résiliation bail)
* Voire des délais de grâce pour la durée de la conciliation

Ord.2020-596 Art 2

Elargissement possibilité de solliciter cession au dirigeant
délais convocation des cocontractants à l’audience cession raccourcis

Ord. 2020-596 Art 7 

17 oct
2020

Ord. 2020-596 Art 5 IV Privilège de post money

Prolongation de la durée du plan de 2 ans à la rq du CEP / MP
Durée max. du plan de 12 ans si modification substantielle (dde dirigeant)
Modification substantielle : silence des créanciers = acceptation des délais

Ord. 2020-596 Art 4

CONC

LJ simplifiée ouverte à tout exploitant sans bien immobilier
Rétablissement professionnel : ouvert à toute personne physique ayant un actif pro < 15 K€

Ord. 2020-596 Art 6

Pour aller + loin 
Le Guide de l’Entrepreneur 
Eclairé à télécharger gratuitement 
www.fhbx.eu

Ord. 2020-596 Art. 1 Renforcement du droit d’alerte du CAC

8 déc 20

Ord. 2020-596 Art 5 I
Ord. 2020-596 Art 5 II
Ord. 2020-596 Art 5 III

31 déc
2020

17 juill
2021

31 déc
2021

SV
RJ

Réduction de 30 à 15 j. du délai de consultation individuelle par le JCO
Communication avec les créanciers par tout moyen
Arrêté du plan sur la base du passif “vraisemblable” (attestation EC/CAC)

Ord. 2020-596 Art 3 Suppression seuils SA / SFA - Passerelle SA/SFA vers RJ LJ

PLANS

LJS
Rét. Pro.

Radiation des mentions du Kbis au bout d’un an d’exécution du planOrd.2020-596 Art 8

DROIT 
COMMUN
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Maintien forcé des contrats de bail et 
d’énergie pour les entreprises fermées
administrativement (> +2 mois à compter
de la fin des mesures de fermeture)

Loi 14/11 
n°2020-
1379  
art 14

16 fév
2021

Ordo mars et 
mai 2020

Etat d’urgence sanitaire

Ord.2020-341  Art 1 II
Ord. 2020-1443 Art 1

CONC = 10 mois 
CONC ouverte jusqu’au 23 août 2020 => prorogation de plein droit (régime ord. 341)

CONC ouverte du 24 août 2020 au 31 déc 2021 => prorogation sur décision motivée du président (régime ord. 1443)

Ord. 2020-1443 
Art 2&3 ; dès 27/11

Greffe dématérialisé
Relevés des créances salariales simplifiés

Ordos
novembre

CSE dématérialisés
Du 27/11 au 16/02

Ord. 1400 
Art 4&5 

Audiences en visio
/ à juge unique 

du 20/11 au 16/03

Ord. 1441
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http://www.fhbx.eu/
https://www.fhbx.eu/wp-content/themes/fhb/pdf/FHB-livre-INT9.pdf
https://www.fhbx.eu/wp-content/themes/fhb/pdf/FHB-livre-INT9.pdf
http://www.fhbx.eu/
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